
Vol ou disparition d’un ou plusieurs objets propriété de l’État 
ou protégés au titre des monuments historiques ou 
conservés dans un monument historique propriété de l’État

Article 311-4-2 du code pénal :
Le vol est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende lorsqu'il porte sur :
1°  Un objet mobilier classé ou inscrit en application des dispositions du Code du patrimoine  ou un
document d'archives privées classé en application des dispositions du même code ;
2° Une découverte archéologique faite au cours de fouilles ou fortuitement ;
3° Un bien culturel qui relève du domaine public mobilier ou qui est exposé, conservé ou déposé, même
de  façon  temporaire,  soit  dans  un  musée  de  France,  une  bibliothèque,  une  médiathèque  ou  un  service
d'archives, soit  dans un lieu dépendant d'une personne publique ou d'une personne privée assurant une
mission d'intérêt général, soit dans un édifice affecté au culte.

Dénomination des biens volés ou disparus :

Réf. base Palissy :

Réf. base Agrégée :

Localisation des biens volés ou disparus :
Nom de l’édifice :

Adresse de l’édifice (n°, voie, etc.) :

Commune (nom complet et code INSEE) :

Département :

Région :

Propriétaire des biens volés (nom de la personne publique ou privée) :

Situation juridique des biens (déplacement, prêt, dépôt…) :

Le cas échéant, identité du dépositaire ou de l’emprunteur à la date des faits :
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Date de protection au titre des MH de l’édifice de conservation, le cas échéant :

Réf. de la base Mérimée :

Date du vol ou de la disparition (JJ/MM/AAAA) :

Heure des faits (ou « de nuit » / « de jour ») :

Si date inconnue, date du dernier constat de présence dans l’édifice (JJ/MM/AAAA) :

Service ayant recueilli la plainte (gendarmerie, commissariat de police) :

Qualité du plaignant (propriétaire, affectataire, mandataire) :

Identité et coordonnées (nom, fonction, téléphone, adresse postale et électronique) :

Infraction retenue dans le dépôt de plainte (vol simple, vol aggravé, vol avec effraction…) :

Mode opératoire (si celui-ci est connu) :

Date du dépôt de plainte :

N° du PV établi :

Liste des pièces à joindre au signalement (cocher les documents joints) :

□ Copie du dépôt de plainte

□ Photographies

Indiquer dans le nommage du fichier : date de prise de vue, provenance éventuelle de la vue, nom du photographe et crédits. Joindre, si possible, des
détails des éléments de caractérisation (poinçons, signatures, inscriptions, cartouches...). L’accord des auteurs sera nécessaire pour l’exploitation de ces
vues dans les bases documentaires.

□ Arrêté de protection

□ Fiche Palissy et/ Agrégée

□ Fiche CAOA

□ Bordereau de récolement le plus récent

□ Dernier constat d’état avant le vol

□ Fiche du service régional de l’Inventaire, le cas échéant

□ Extrait correspondant d’inventaire (notamment inventaire loi 1905 pour les édifices du culte)

□ Références bibliographiques

□ Articles de presse

Fiche générale établie par :

Nom et prénom :

Fonction :

Coordonnées :

Date de rédaction de la fiche générale :
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FICHE DESCRIPTIVE DU BIEN VOLÉ OU DISPARU

(une fiche descriptive par bien)

Objet (dénomination / titre courant dans la base Palissy) :

Propriété :

Niveau et date de protection au titre des MH :

Réf. de la base Palissy :

Emplacement de l’objet dans l’édifice au moment du vol :

Matériau :

Date ou époque :

Dimensions :

Description du bien (préciser les éléments de caractérisation en cas de redécouverte et d’authentification : lacunes, inscriptions,

éléments armoriés, dates portées...) :

Estimation du(des) bien(s) (valeur unitaire) :

Fiche d’objet établie par :
Nom / Prénom :

Fonction :

Coordonnées :

Date de rédaction de la fiche d’objet :

Adresses  de  diffusion  du  message  d'alerte,  accompagné  de  la  fiche  de  signalement  et  des  pièces
jointes :

OCBC : dnpj-ocbc-sirasco@interieur.gouv.fr

SCRC : art.domu@gendarmerie.interieur.gouv.fr

MC : vols-patrimoine@culture.gouv.fr

Cette partie est réservée au BCMHM

• Référence base TREIMA (OCBC) :

• Référence base PSYCHÉ (Interpol) :

• Référence objet Agrégée/SI_MHSP :

• Référence édifice Agrégée/SI_MHSP :
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